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Convention de délégation de la compétence transports 
scolaires de la Région Bourgogne Franche-Comté à la 

Communauté d’Agglomération du Grand Dole 

 

 
 
 

ENTRE d’une part : 
 
La Région Bourgogne-Franche-Comté, sise 4, square Castan - CS 51857 - 25031 
BESANCON CEDEX, représentée par Madame Marie-Guite DUFAY, Présidente du Conseil 
régional, dûment habilitée à l’effet de signer la présente par délibération du Conseil régional 
n° […] en date du [...]. 
Ci-après désignée par le terme « la Région », 
 
 
ET d’autre part : 
 
La Communauté d’Agglomération du Grand Dole, sise Place de l’Europe – 39100 DOLE, 
représentée par Monsieur Jean-Pascal FICHERE, Président de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Dole, dûment habilité à l’effet de signer la présente par délibération 
[références de la délibération]. 
Ci-après désigné par le terme « la Communauté d’Agglomération du Grand Dole ». 
 
 
Ci-après désignées ensemble « Les Parties » 
 
 
 
 
 
 
VU le Code des transports, en particulier les articles L. 3111-7 et L. 3111-9 ; 
 
VU le Code général des collectivités territoriales, les articles L.1111-8 et R. 1111-1 ;  
 
VU le règlement des transports scolaires de la Communauté d’Agglomération du Grand Dole 
adopté par délibération du Conseil communautaire n° […] en date du […] ; 
 
VU la délibération du Conseil régional n° […] en date du […], approuvant la présente 
convention de délégation de compétence et autorisant la Présidente à la signer ;  
 
VU la délibération n° […] du Conseil communautaire en date du […] approuvant la présente 
convention de délégation de compétence et autorisant le Président de la Communauté 
d’Agglomération du Grand Dole à la signer. 
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PREAMBULE 
 
Pour l’organisation et le fonctionnement des transports scolaires, l’article L. 3111-9 du Code 
des transports dispose que : « Si elles n'ont pas décidé de la prendre en charge elles-mêmes, 
la région ou l'autorité compétente pour l'organisation des transports urbains peuvent confier 
par convention, dans les conditions prévues à l'article L. 1111-8 du code général des 
collectivités territoriales, tout ou partie de l'organisation des transports scolaires au 
département ou à des communes, des établissements publics de coopération 
intercommunale, des syndicats mixtes, des établissements d'enseignement ou des 
associations de parents d'élèves et des associations familiales. L'autorité compétente pour 
l'organisation des transports urbains peut également confier, dans les mêmes conditions, tout 
ou partie de l'organisation des transports scolaires à la région ». 
 
En application des textes cités ci-dessus, la Région a décidé de déléguer une partie de ses 
compétences d’organisation des transports scolaires à la Communauté d’Agglomération du 
Grand Dole.  
 
Il a été convenu ce qui suit : 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET 
 
La présente convention a pour objet de définir les modalités (juridiques, administratives et 
financières) de la délégation de compétence consentie par la Région à la Communauté 
d’Agglomération du Grand Dole, portant sur l’organisation des transports scolaires. 
 
La Région délègue à la Communauté d’Agglomération du Grand Dole l’exercice de sa 
compétence pour le transport scolaire des élèves domiciliés à Molay et scolarisés à l’école de 
Tavaux. 
 
 

ARTICLE 2 : MISSIONS DE L’AO2 
 

Tout d’abord, il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale en matière de 
transports scolaires de la Région qui demeure Autorité organisatrice de premier rang, la 
présente convention n’emporte pas de transfert de compétence au bénéfice de l’Organisateur 
secondaire. 
 

2.1 Détermination des ayants-droits 
 
La Région définit les critères d’accès des élèves aux services réservés et aux lignes régulières. 
Ces critères sont portés à la connaissance de la Communauté d’Agglomération du Grand Dole. 
 
2.2 Organisation des services scolaires 
 
2.2.1 Définition des services 
La Communauté d’Agglomération du Grand Dole a en charge la définition des solutions 
d’organisation adaptées pour assurer le transport des élèves. Dans ce cadre, elle définit la 
consistance des services de transports réservés aux élèves à mettre en place en complément 
des lignes régulières ouvertes au public. 
 
2.2.2 Choix du transporteur et suivi du marché 
La Communauté d’Agglomération du Grand Dole mène les procédures nécessaires à 
l'attribution des marchés pour l’exploitation des services de transports scolaires. 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000023244982&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070633&idArticle=LEGIARTI000023244982&dateTexte=&categorieLien=cid
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2.2.3 Modification des services 
La décision de modification du service est du ressort de la Communauté d’Agglomération du 
Grand Dole. Elle est notifiée à l'exploitant. 
 
Si la passation d’un avenant au marché s’avère nécessaire, la Communauté d’Agglomération 
du Grand Dole en assure les procédures réglementaires. 
 

La fermeture d'un service est prononcée par la Communauté d’Agglomération du Grand Dole, 
en collaboration avec la Région.  
 

Toutefois, la Communauté d’Agglomération du Grand Dole se réserve le droit de fermer un 
service dans les cas suivants : 

- Nombre d'élèves insuffisant, 
- Non-respect par le transporteur de ses obligations légales notamment en matière de 

sécurité et de législation sociale. 
 

 

 

ARTICLE 3 : MISSIONS DE LA REGION  
 

La Région délègue à la Communauté d’Agglomération du Grand Dole l’exercice de sa 
compétence pour les services de transport scolaire sur son territoire pour assurer la desserte 
des élèves à destination de leur établissement scolaire à raison de deux trajets quotidiens 
conformément aux services figurant en annexe 1. 
 
La Région s’engage à verser une participation financière à la Communauté d’Agglomération 
du Grand Dole selon les modalités financières de l’article 8.  
 
Dans le cas où les moyens mis en place à la signature de la présente convention venaient à 
évoluer  

- en termes de véhicules (nombre, capacité) du fait de l’augmentation du nombre 
d’élèves de la Région à transporter 

- en termes d’itinéraire avec augmentation des kilomètres à réaliser 
La Région prendra en charge le surcoût correspondant calculé par application du Bordereau 
des Prix Unitaires du marché public signé entre la Communauté d’Agglomération du Grand 
Dole et le transporteur. 
 
 

L’AO2 s’engage à assurer ou faire assurer le service conformément à l’ensemble des 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur et notamment : 

- en ce qui concerne les modalités administratives en respectant les prescriptions 
d’appel à la concurrence imposées par le Code de la commande publique ; 

- en matière de sécurité, en respectant les règles imposées par le Code de la route et 
les obligations découlant de l’arrêté interministériel du 2 juillet 1982 précédemment visé 

- le fonctionnement du service correspond aux indications contenues dans la « fiche 
horaires » figurant en annexe à la présente convention ; 

- sauf cas exceptionnel dûment précisé, ce service n’assurera que le transport d’élèves, 
à l’exclusion d’autres voyageurs. 

- en respectant la décision de la Région d’assurer la gratuité ou la tarification du transport 
des élèves selon les règles fixées par la Région. 

 
 
L’AO2 se voit confier, par la présente convention, les missions suivantes : 

- suivi de leur bonne exécution aux plans administratif, technique et sécuritaire ; 
- vérification de la facturation de(s) opérateur(s) et versement de la rémunération prévue 

contractuellement ; 
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- modification des effectifs initiaux et de l'organisation des services au cours de 
l'exécution des contrats d'exploitation, en lien avec la Région ; 

- délivrance d’un titre de transport aux élèves ayants droit dont la liste a été transmise 
par la Région 

 

 

ARTICLE 4 : OBJECTIFS DE LA DELEGATION DE COMPETENCE 
 
Les objectifs fixés à la Communauté d’Agglomération du Grand Dole pour l’exercice de cette 
compétence déléguée sont les suivants : 
• être le relais local de la Région en matière de sécurité, de gestion de la discipline et de 
l’information,  
• informer la Région en cas d’événement nécessitant la modification ou suspension de services 
scolaires. 
 

ARTICLE 5 : CONSISTANCE DES SERVICES 
 
Les services de transports scolaires sont les services réguliers assurés à titre principal pour 
les usagers scolaires à destination des établissements d'enseignement.  
 
L’AO2 doit rechercher l’organisation des services la plus économique possible, avec le circuit 
le plus court entre l’établissement scolaire et le domicile. 
 
Les services sont mis en place 5 jours par semaine, durant la période scolaire. 
 
La liste des services est précisée dans la fiche horaires annexée à la présente convention et 
doit préciser les arrêts et les horaires et les établissements scolaires à desservir. 
 
 

ARTICLE 6 : USAGERS DU SERVICES 
 
La Communauté d’Agglomération du Grand Dole assure l’accueil sur les services scolaires, 
dans la limite des places disponibles, les élèves reconnus ayants droit par la Région. 
 

ARTICLE 7 : SECURITE 
 
Le règlement de la CAGD sur la sécurité et la discipline dans les transports scolaires à 
destination des élèves s’appliquera sur les services organisés par la Communauté 
d’Agglomération du Grand Dole. 
 
 
7.1 Sécurité des élèves 
L'itinéraire du service est établi dans un souci permanent de recherche de sécurité routière 
optimale, notamment en ce qui concerne la localisation des points d'arrêts et le choix des 
voiries empruntées. 
 
Il est rappelé que l’accès ou la descente des véhicules de transport scolaire est strictement 
limité au seul point d’arrêt dûment répertorié dans le descriptif des services annexés au 
marché ou ceux dûment autorisés ultérieurement. 
 
Lorsqu'un accident corporel ou matériel impliquant le véhicule affecté au service intervient en 
cours d'exécution du service, l’AO2 en avertit immédiatement la Région et les autorités locales 
compétentes. Il doit ensuite transmettre à la Région un compte-rendu écrit de l'accident, une 
copie du constat amiable et éventuellement du procès-verbal des forces de l’ordre. 
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7.2 Surveillance des élèves 

La responsabilité du transport et la garde des élèves pendant le transport ou lors de la montée 
et de la descente du véhicule incombent à l’AO2. Il appartient à ce dernier de se conformer à 
toutes les dispositions réglementaires en vigueur et notamment d'assurer la présence d'une 
personne accompagnatrice si le règlement des transports scolaires actuel prévoit une 
disposition particulière en matière d'accompagnement  
 
L'organisateur doit porter à la connaissance des élèves les règles de sécurité et de discipline. 
Il devra veiller à ce que les élèves soient transportés assis et que les véhicules soient dotés 
de tous les équipements prévus par la réglementation en vigueur. 
 
7.3 Intempéries et incidents 
 
En cas d’arrêté préfectoral d’interdiction des transports scolaires, la Région s’engage à 
informer immédiatement l’Organisateur secondaire. A cet effet, cette dernière doit mentionner 
le nom et les coordonnées téléphoniques de la personne responsable à contacter dans les 
plus brefs délais. 
 
Lors d’événement climatiques (neige, verglas, inondation, tempête), la Communauté 
d’Agglomération du Grand Dole, dans un souci de sécurité mais aussi de continuité du service 
public, peut décider en accord avec la Région, de mettre en place l’itinéraire principal, défini 
préalablement, comprenant un allègement des dessertes et ne présentant pas de difficultés 
excessives (montée, route étroite, non déneigée) ou de dangerosité. 
 
L’AO2 porte sans délai l’information à la connaissance de l’établissement scolaire et des 
familles (ou des maires concernés en cas de difficultés pour joindre les familles). Elle saisit la 
Région des difficultés d’application de ces dispositions. 
 
Lorsqu’une panne ou un accident lui est signalé, elle est chargée de répercuter sans délai 
l’information à la Région puis aux familles ou, à défaut aux maires concernés, notamment pour 
les services de retour à domicile. 
 
 

ARTICLE 8 : MODALITES FINANCIERES  
 
En contrepartie de la délégation visée à l’article 1, la Région versera à la Communauté 
d’Agglomération du Grand Dole une compensation financière calculée sur la base du coût des 
services correspondants rapporté au nombre total d’élèves inscrits définissant ainsi un coût 
annuel par élève qui s’élève à 892 € / an / élève. 
 
Ce coût par élève fera l'objet d'une actualisation annuelle (à partir du 1er septembre 2024) par 
application de la formule suivante de révision des prix indiquée article 177 dans le contrat de 
concession de service public pour la gestion et l'exploitation du réseau de transport public de 
voyageurs et prestations de mobilité durable associées signée par la Communauté 
d’Agglomération du Grand Dole avec la SEMOP Mobilités. 
CPn = CPo x 0,10 + (0,24*(S1n/S1o)) + (0,25*(S2n/S2o)) +(0,11*(Gn/GO)) + 
(0,20*(IPCn/IPCo))+(0,07*(RVn/RVo))+(0,03*(AAn/AAo))].  
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ARTICLE 9 : DUREE DE LA CONVENTION ET MODALITES DE 
RENOUVELLEMENT  
 
La présente convention prend effet au 1er septembre 2023, pour une durée de sept années 
scolaires, soit jusqu’au 31 août 2030. 
 
Toute demande de renouvellement de la délégation devra être explicitement faite par courrier 
avec accusé de réception par la Région à la Communauté d’Agglomération du Grand Dole au 
plus tard quatre mois avant la date de fin de la présente convention. Elle fera l’objet d’une 
nouvelle convention. 
 
 

ARTICLE 10 : SUIVI DE LA DELEGATION ET MODALITES DE 
CONTROLE  
 
La Région se réserve le droit de prendre toute disposition qu’elle estime nécessaire (demande 
de documentation, contrôle sur place, audit, etc.) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention.  
La Communauté d’Agglomération du Grand Dole s'engage à fournir à la Région les éléments 
statistiques relatifs en particulier au nombre d'élèves transportés par ses services 
 

ARTICLE 11 : ASSURANCE 
 
La Communauté d’Agglomération du Grand Dole, autorité organisatrice de second rang en 
vertu de la présente délégation, qui exerce les compétences déléguées au nom et pour le 
compte de la Région, pourra voir sa responsabilité engagée à ce titre. Pour autant, cette 
responsabilité ne saurait être exclusive compte tenu d’une part, des pouvoirs de contrôle et 
d’information dont dispose la Région concernant l’exercice de ces compétences et d’autre part, 
de la nature de la délégation qui exclut par nature un dessaisissement total de la collectivité 
délégante.  
 
Les responsabilités encourues seront déterminées à l’amiable, au cas par cas, et relèveront 
le cas échéant de l’appréciation souveraine des juridictions compétentes 
 
Les parties s’engagent à souscrire toutes polices d’assurance couvrant les risques liés à leurs 
obligations et compétences respectives. 
 
La Communauté d’Agglomération du Grand Dole informe la Région de toute action 
contentieuse engagée à son encontre dans ce cadre. 
 
 

ARTICLE 12 : REVISION DE LA CONVENTION  
 

La révision des termes de la convention peut intervenir à la demande de l’une ou l’autre des 
parties si les conditions d’organisation ou de financement ne s’avéraient plus adaptées compte 
tenu, notamment, de modifications d’ordre réglementaire. Un avenant formalise la révision de 
la convention.  
 

ARTICLE 13 : RESILIATION DE LA CONVENTION  
 
Les Parties peuvent décider, d’un commun accord, de procéder à la résiliation amiable de la 
présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts. 
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Chaque partie pourra résilier de manière anticipée la présente convention, au moins quatre 
mois avant le début de chaque année scolaire par lettre recommandée avec accusé de 
réception exposant les motifs de cette demande. 
  
En cas de fraude, de malversation, de transgression répétée des clauses de la présente 
convention, la Région se réserve le droit de résilier à tout moment, sans indemnité, la présente 
convention. La résiliation doit être précédée d’une mise en demeure envoyée par lettre 
recommandée avec accusé réception permettant à la Région de présenter ses observations 
écrites dans un délai d’un mois. 
 
En tout état de cause, la résiliation de la présente convention ne peut intervenir qu’après un 
préavis de quatre mois.   
 
 

ARTICLE 14 : REGLEMENT DES LITIGES 
 
Les Parties s’engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir lors de 
l’exécution de la présente convention.  
Elles se réunissent dans un délai d’un mois à compter de la réception d’un courrier adressé 
par la partie la plus diligente, par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
A défaut de règlement amiable, le tribunal administratif de Besançon sera seul compétent pour 
tout litige. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux,  
A Besançon, le …. 
 

 
Pour la Région Bourgogne-Franche-   Pour la Communauté  
Comté        d’Agglomération du Grand Dole 
La Présidente du Conseil régional    Le Président 
 
 
 
 
 
Madame Marie-Guite DUFAY    Monsieur Jean-Pascal FICHERE 
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ANNEXE 1 : FICHE HORAIRE DU SERVICE DE TRANSPORT GEVRY - MOLAY – TAVAUX école  
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ANNEXE 2 - RÈGLEMENT COMMUNAUTAIRE DES TRANSPORTS 

 



Annexe 3 

11 

 

 

 

 



Annexe 3 

12 

 

 

 



Annexe 3 

13 

 

 



Annexe 3 

14 

 

 

 



Annexe 3 

15 

 

 



Annexe 3 

16 

 

 



Annexe 3 

17 

 

 



Annexe 3 

18 

 

 



Annexe 3 

19 

 

 



Annexe 3 

20 

 

 



Annexe 3 

21 

 

 



Annexe 3 

22 

 

 



Annexe 3 

23 

 

 



Annexe 3 

24 

 

 



Annexe 3 

25 

 

 



Annexe 3 

26 

 

 



Annexe 3 

27 

 

 



Annexe 3 

28 

 

 



Annexe 3 

29 

 

 



Annexe 3 

30 

 

 

 



Annexe 3 

31 

 

 

 



Annexe 3 

32 

 

 

 


